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ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 2022

Les élections législatives se dérouleront :
– le dimanche 12 juin 2022 pour le premier tour de 8 h à 19 h ;
– le dimanche 19 juin 2022 pour le second tour de 8 h à 19 h.

Le Bureau de Vote sera situé à la « Mairie Annexe ».
Se munir de sa carte d’électeur et obligatoirement d’une pièce d’identité.

RÉUNION PUBLIQUE
le vendredi 10 juin 2022 à 18 h

La municipalité convie les habitants de la commune à une réunion publique le vendredi 
10  juin 2022 à partir de 18 h à la salle polyvalente. Ce moment d’échange sera l’occasion 
de faire le point sur les travaux effectués, les initiatives entreprises depuis deux ans et de 
 présenter les différents dossiers à venir. La réunion sera suivie d’un verre de l’amitié.

INFORMATIONS CONCERNANT 
LES AUTORISATIONS POUR TRAVAUX

Il arrive que les propriétaires envisagent des travaux qui, pour être exécutés, nécessitent 
d’occuper une partie de la voie publique. Cette occupation temporaire du  domaine  public 
requiert une autorisation : un arrêté de circulation. Il peut être demandé en  mairie soit 
par le propriétaire, soit par chacune des entreprises intervenantes. La  demande d’auto-
risation doit être déposée au moins 15 jours avant le début du chantier se déroulant sur 
l’agglomération.

COMMUNICATION 
DE LA RÉGION 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Plus de 5 000 véhicules de transport scolaire parcourent chaque jour notre Région pour 
accompagner en toute sécurité les élèves sur leurs trajets depuis leur domicile à leur éta-
blissement scolaire. Mais aujourd’hui la qualité et le bon fonctionnement de ce service sont 
pénalisés par les difficultés de recrutement.

Aussi, la Région en tant qu’autorité organisatrice du transport scolaire mais également au 
titre de ses compétences en matière de formation, mobilise ses ressources pour promou-
voir ce métier, soutenir le recrutement et la formation de volontaires.

Toutes les informations :
www.auvergnerhonealpes.fr/actualite/1100/23-conducteurs-de-cars-scolaires- 

1-000-postes-a-pourvoir-pour-la-rentree-2022.htm

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ASSOCIATION « LES AMIS 

DE ROCHEBONNE »

L’assemblée générale de l’association 
se tiendra le vendredi 24 juin à 18 h 

à la salle « Mairie Annexe ».

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DE L’ACCA

L’assemblée générale de l’ACCA 
de Saint-Martin-de-Valamas 

se tiendra le dimanche 12 juin à 9 h 
à la Salle des Voûtes.

Ils vous parlent aussi de Saint-Martin-de-Valamas, sur Internet

 « Tu sais que tu viens de Saint Martin quand »
www.facebook.com/Tu-sais-que-tu-viens-de-Saint-Martin-quand-745344382153375

(Création et administration : Aurélie Bernard, Michel Dupenloup.)

Blog d’informations : « Rue des Puces »
http://ruedespuces.hautetfort.com/

(Création et administration : François Champelovier.)



PASSAGE COURSE CYCLISTE 
« LE CRITÉRIUM DU DAUPHINÉ » 

SUR NOTRE COMMUNE

Le lundi 6 juin 2022, les coureurs cyclistes du Critérium du Dauphiné en provenance de 
Saint-Agrève et roulant vers Le Cheylard seront de passage dans le centre village (étape 
Saint-Péray / Brives-Charensac).

Le stationnement des véhicules sera interdit sur le site le jour de l’épreuve et la circula-
tion routière sera interrompue par les forces de l’ordre le temps nécessaire au bon dérou-
lement de la traversée. Informations complémentaires en mairie.

LE CENTRE DE LOISIRS

Mercredi 1er juin : jardinage + parcours de billes.
Mercredi 8 juin : atelier cuisine + jeux à la cabane.

Mercredi 15 juin : surprise pour les papas + jeux de ballon au stade.
Mercredi 22 juin : fête de la musique + balade en chanson au bord de l’eau.

Mercredi 29 juin : jeu de mimes et expressions + tout est permis.

Et déjà à noter dans vos agendas :
Mercredi 6 juillet : préparation des vacances + première baignade au plan d’eau.

Pour les vacances d’été, le centre de loisirs sera ouvert de 7 h 15 à 17 h 15 
du vendredi 8 juillet au vendredi 22 juillet 

puis du mardi 23 août au mercredi 31 août (22 août : journée pédagogique 
formation aux langages des signes pour toute l’équipe).

COURSE CYCLISTE « L’ARDÉCHOISE 2022 »

Le samedi 18 juin, revoilà L’Ardéchoise !

Après 2 années d’annulation pour cause de pandémie, 
Saint-Martin-de-Valamas sera ville ravitaillement. 

Les stands tenus par les bénévoles seront positionnés sur la place de la Mairie.

LA MÉDIATHÈQUE DES BOUTIÈRES

Médiathèque Intercommunale des Boutières 
Centre Multimédia

Informations : 04 75 30 63 95
mediatheque-stmartin@valeyrieux.fr

reseau-boutierescheylard.fr
 réseau Boutieres-Cheylard 

Horaires médiathèque :

mardi 16 h 30 – 18 h
mercredi 15 h 30 – 18 h
jeudi 9 h 30 – 12 h
vendredi 16 h 30 – 18 h
samedi 10 h – 12 h

À noter : fermeture exceptionnelle 
jeudi 16 et samedi 18 juin.

BÉBÉS LECTEURS
Samedi 25 juin à 10 h 30 : 

lecture d’albums pour les 0-4 ans.

FÊTE DE L’ÉCOLE PUBLIQUE – L’AMICALE LAÏQUE

Samedi 11 juin à partir de 14 h 30, au stade de Saint-Martin-de-Valamas, 
l’école publique organise la fête de l’école : 

spectacle des enfants, concours de pétanque, jeux gonflables, 
trampolines, buvette, crêpes, glaces, frites et barbecue.

Nous comptons sur votre présence !

KERMESSE DE L’ÉCOLE SAINT-JOSEPH – APEL

L’école Saint-Joseph organisera sa kermesse 
le samedi 2 juillet au stade de Saint-Martin-de-Valamas. 

Concours de pétanque, jeux pour enfants, buffet / buvette 
et bien sûr le spectacle des enfants.

Venez nombreux !

1er FESTIVAL « ROULE MA DOUCE »

Le dimanche 5 juin, l’Association « RenVersantes » propose « Roule ma douce », 
le premier festival itinérant dans la vallée de l’Eyrieux 

entre Le Cheylard et Saint-Agrève, via Saint-Martin-de-Valamas, par la Dolce Via.

Animations prévues à Saint-Martin :
–  marché de créateurs, sur la place du village, de 10 h à 19 h ;
–  spectacle de la compagnie Camina, sur la Dolce Via, de 10 h 30 à 13 h 30 ;
–  atelier « Fabrique ton poème », dans les locaux de la Nouvelle Manufacture, 

de 11 h à 14 h.

L’intégralité du programme des animations de cette journée : 
www.renversantes-roulemadouce.com
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